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Résumé du document GEF/C.27/3 

 
Note sur l’organisation de la Troisième assemblée du FEM 

 
Décision recommandée au Conseil 
 
Le Conseil remercie sincèrement le Gouvernement sud-africain qui a généreusement proposé 
d’accueillir la Troisième assemblée du FEM et déclare que l’Assemblée et les réunions connexes 
se tiendront au Cap, en Afrique du Sud, du 27 août au 1er septembre 2006.  
 
Le Conseil demande au Secrétariat de travailler avec le Gouvernement sud-africain pour préparer 
l’Assemblée. Il demande au Secrétariat d'inscrire l'Assemblée en tant qu'initiative spéciale au 
budget de fonctionnement de 2007 qui lui sera présenté à sa réunion de juin 2006.  
 
Le Conseil demande au Secrétariat de soumettre à son approbation, par courrier, un ordre du jour 
provisoire de l’Assemblée, qui tiendra compte des observations formulées lors de sa réunion. 

 
DATE ET LIEU DE L’ASSEMBLÉE 
 
1. L’Assemblée du FEM se tient tous les trois ou quatre ans, après les négociations de 
reconstitution des ressources de la Caisse du FEM. Le Gouvernement sud-africain a exprimé le 
souhait d’accueillir l’événement. À l’issue d'entretiens entre le Secrétariat et le Gouvernement 
sud-africain, la ville du Cap et la date du 27 août au 1er septembre ont été retenues.  
 
2. Il est important d'organiser l’Assemblée du FEM en Afrique du Sud pour : 
 
 a) faire connaître en Afrique les problèmes environnementaux de portée mondiale ; 
 b) mettre en évidence les efforts du Gouvernement sud-africain pour préserver son 

environnement ; 
 c) faire davantage participer les ONG et les autres acteurs de la région ; 
 d) montrer l’engagement du FEM en Afrique ; 
 e) permettre aux États membres du FEM de visiter le site des projets de l’institution 

dans la région. 
 
L'organisation de l’Assemblée dans un pays en développement permet de mieux faire connaître 
le FEM dans les pays bénéficiaires et de souligner l’importance de l'institution pour ces pays. 

1 



2 

 
 
3. Le Gouvernement sud-africain a la volonté politique d'accueillir l'Assemblée et est prêt à 
financer une partie du coût de l'organisation de cette manifestation. Il ne ménagera aucun effort 
pour veiller à l’utilisation rationnelle des ressources. Dans cet esprit, les coûts pour le pays hôte 
ont été estimés à 1,15 million de dollars, dont environ 600 000 dollars apportés par le 
Gouvernement sud-africain en nature ou en espèces. Le Secrétariat a donc invité d’autres 
donateurs à prendre le solde en charge.  
 
CALENDRIER ET ORGANISATION DE L’ASSEMBLÉE 
 
4. L’Assemblée sera précédée d’une consultation des ONG le 27 août 2006 et d’une réunion 
du Conseil le 28 août 2006 au cours de laquelle seront examinés les documents préparés pour 
l’Assemblée. Y seront également adoptées les recommandations ou propositions supplémentaires 
à présenter à l’Assemblée. Le 1er septembre, des visites du site des projets du FEM seront 
organisées. L’Assemblée elle-même comprendra des séances plénières, des réunions de groupes 
des pays, des ateliers, des réunions de groupes d'experts, des expositions et des petites réunions 
d’information.  
 
5. Chaque délégation sera invitée à s'exprimer par écrit sur les différents points de l'ordre du 
jour, les documents ainsi rédigés étant remis au Secrétariat et diffusés auprès des autres 
délégations. Le 29 août 2005, les ministres et les autres chefs de délégation auront un temps de 
parole de cinq minutes pour présenter le point de vue de leur pays. La matinée du 31 août sera 
consacrée à une table ronde des chefs de délégation. 
 
6. L'Assemblée élira son président et ses deux vice-présidents qui soumettront à son 
approbation un relevé des conclusions préparé sur la base des opinions exprimées par les 
délégations dans leurs déclarations. Ces conclusions prendront en compte les recommandations 
du Conseil sur l’avenir du FEM et des autres études examinées pendant les travaux.  
 
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
7. Au cas où les ressources fournies par les bailleurs d'aide bilatérale seraient inférieures 
aux besoins de financement non couverts par les pays d'accueil de l'Assemblée, il est proposé au 
Conseil d'approuver une augmentation des contributions à la Caisse du FEM pour combler ce 
déficit.  
 
8. L’ordre du jour provisoire de la Troisième assemblée du FEM est joint en annexe au 
document GEF/C.27.3 et soumis au Conseil pour avis aux fins d’approbation par courrier d’une 
version révisée avant la fin de l’année 2005. 
 
9. Pour le budget de l’exercice 07, les prévisions de dépenses à supporter par le FEM en vue 
de l'Assemblée s'établissent à 2 163 970 dollars. Ces prévisions seront maintenues à l'étude 
pendant les préparatifs de l'Assemblée au cours de l’exercice 06, et un projet de budget sera 
soumis à l’approbation finale du Conseil à sa réunion en juin 2006.  


